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	VILLA VISCONTI

« Réalisateurs en Résidence »

« Directors in Residence »

« Regisseuren in Residenz »

« Registi in Residenza »
Formation professionnelle des jeunes réalisateurs et soutien au développement des projets de réalisateurs confirmés 




1.Principe
Le principe est de proposer, à l’instar de la pratique de certaines universités américaines de "l’artist in residence", inspirés par des modèles européens tels que la Villa Médicis, un séjour de courte durée à un nombre limité de réalisateurs.

Ils y travailleront , pour une période de trois mois, sur la finalisation d’un projet d'une œuvre cinématographique, audiovisuelle ou multimédia.

Le séjour à la "Villa Visconti" est ouvert aux :

1. Réalisateurs confirmés et leur équipe de création dans la phase finale du développement de leur projet 

2. Jeunes réalisateurs (50% sortant des écoles nationales et 50% désignés par d'autres instances)

3. Invités d’honneur. 

*
*
*
*
*

1. Les réalisateurs confirmés y séjourneront afin de se consacrer, en toute quiétude, à leur projet en cours de finition. Ils seront accompagnés de leurs collaborateurs directs et pourront faire appel, pendant leur séjour à des moments différents, à un collaborateur artistique de leur choix (acteur, décorateur, directeur de la photographie, chorégraphe, musicien, etc.). Leur équipe devra être constituée en moyenne de trois personnes et s'engagera à accepter un jeune réalisateur en résidence comme assistant.

2. Les jeunes réalisateurs développeront le projet pour lequel ils ont été sélectionnés et pourront également assister au travail d'équipe du réalisateur confirmé. Ils auront accès au Centre High Tech de la Province de Naples et pourront participer à la réalisation de divers travaux tournés en HDTV (numérique) et autres technologies digitales (par exemple, sous forme de vidéoconférence avec un réalisateur qui est en tournage à Cinecittà).

3. Une personnalité (l'invité d'honneur), choisie pour sa renommée et expérience dans le cinéma, s'engagera à rencontrer les résidents de la Villa pour leur faire part de son expérience du métier. Des projections des principaux films, auxquels ces personnalités ont collaboré, devraient être prévues in situ, en collaboration avec la Cinémathèque de la Province de Naples et d’autres organismes liés au Cinéma et aux nouvelles technologies digitales. 

4. Chaque chambre est équipée d'une installation "home cinema" afin de pouvoir analyser les films qu'ils souhaitent y compris ceux des invités d'honneur.

Chaque année, vingt-quatre réalisateurs séjourneront à la  "Villa Visconti".

2. Objectifs
Prise de contact avec les réalités concrètes du "métier" ou mise à niveau en ce qui concerne certaines méthodes de travail "actualisées" : trucages/effets spéciaux, conceptions de la bande sonore digitale, story-board électronique, computer/animation ou encore découverte des possibilités offertes par les TVHD digitales.

Quatre séjours par an sont organisés pour une durée maximale de trois mois chacun.

La dynamique de la "Villa Visconti" crée un cycle vertueux au travers des 

rencontres / confrontations / échanges / émulations. 

Les réalisateurs en résidence proviennent des pays membres de l’Union européenne. Le projet acceptera aussi des réalisateurs ou invités des pays tiers.

Un des buts principaux de la "Villa Visconti" vise à rapprocher les réalisateurs de tous les pays européens afin de promouvoir l’échange d’idées et la transmission du savoir et de l’expérience.

Pour ce faire, des contacts seront pris avec des Fondations, entreprises et studios tant nationaux qu'européens afin qu'un ou plusieurs des projets finalisés à la Villa Visconti puissent bénéficier d'une garantie de cofinancement.

3. Cadre
La "Villa Visconti" est située sur l’île d’Ischia dans le cadre de prestige discret d’une bâtisse dotée d'un confort moderne.

La Villa permet d'accueillir 23 personnes en même temps.

4.Critéres et selection

Le critère principal de sélection est la qualité du projet soumis. L'évaluation objective des projets sera  basée sur l'étude du synopsis et la motivation du soumissionnaire. 

La VILLA VISCONTI tend à rassembler des réalisateurs de l'ensemble des pays de l'Union européenne. 

Les projets transitent par les centres nationaux et autres institutions officielles du secteur cinématographique.

Ils sont soumis à l’appréciation d’un jury souverain en la matière. L’évaluation et la décision du jury, dûment motivées, sont communiquées aux postulants.

Ce jury est composé de 8 membres :

· 1 représentant du Conseil d’Administration de la "Villa Visconti" ;

· 1 représentant de la Province de Naples ;

· 1 représentant des organisations professionnelles italiennes ;

· 1 représentant de la Fédération Européenne des Réalisateurs de l'Audiovisuel (FERA) ;

· 1 représentant de l'Association Internationale des Auteurs de l'Audiovisuel (AIDAA) ;

· 1 représentant des organisations de producteurs ;

· 1 représentant des distributeurs : FIAD ;

· 1 représentant du Programme Media+.

5.Règles

Le séjour à la Villa Visconti devra être de courte durée et productif.

Au bout de son séjour de trois mois, le réalisateur en résidence devra avoir finalisé :

· Soit un scénario ;

· Soit un story-board ;

· Ou encore une maquette audiovisuelle et multimédia de son projet.

6. MOYENS TECHNIQUES ET HUMAINS

La « Villa Visconti » permet, à tous ses résidents, d'entrer en contact étroit avec

· les professionnels (réalisateurs, artistes et techniciens), 

· les responsables des projets en cours de réalisation dans le Centre High Tech de la Province de Naples et dans d’autres studios professionnels (technologie digital). 

La Villa prévoit pour tous, l'accès au centre High Tech de la Province de Naples et studios 

Les réalisateurs en résidence ont accès, sur place, à une médiathèque comprenant des ouvrages de références sur le cinéma et l’audiovisuel, des films sur DVD, etc. 

Mais aussi :

· Appareils photographiques et caméscopes numériques DV ;

· Petit plateau de tournage avec fond bleu ;

· Stations de travail G4 ;

· Logiciels de montage et de traitement élémentaire de l’image ;

· Micros, magnétophones et tables de mixage légers ;

· Stations de conformation ;

· Outils d’authoring DVD et DVD R ;

· Connexions haut débit à Internet ;

· Etc.

7. Programmes d’activités complémentaires

Les réalisateurs en résidence devront suivre au moins un des programmes de formation suivant :

· Technologie ;

· Economie de l’audiovisuel ;

· Instruments juridiques, réglementaires et législatifs (MAIN I).
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